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1 - PLANS DE SITUATION : 

Viallevaleix 

 

 

 

Référence cadastrale Propriétaire 

B 495 MOURY Sylvie 

B 500 MOURY Sylvie 

B 1240 MOURY Sylvie 

 



Chiniat 

 

 

 

Référence cadastrale Propriétaire 

A 1086 BOSSELUT Pascal 

A 1087 BOSSELUT Pascal 

A 1088 BOSSELUT Pascal 

A 1089 BOSSELUT Pascal 

A 1747 VATTIER Monique 

A 1751 VATTIER Monique 

A 1752 BOSSELUT Pascal 



Rue de Villeneuve 

 

 

 

 

Référence cadastrale Propriétaire 

C 316 CONDAT Bernard 

C 317 HOCHSCHEID Monique 

C 318 DEVAUTOUR David 

C 324 DEVAUTOUR David 

C 925 MOULY Martine 



Viallevaleix 

 

 

Référence cadastrale Propriétaire 

B 478 Groupement Foncier Rural CHASTRE 

B 1445 Groupement Foncier Rural CHASTRE 

B 487 BARBIER Ep LEBARBENCHON Marcelle 

B 1302 Groupement Foncier Rural CHASTRE 

B 481 Groupement Foncier Rural CHASTRE 

B 885 Groupement Foncier Rural CHASTRE 

B 1301 Groupement Foncier Rural CHASTRE 

B 886 Groupement Foncier Rural CHASTRE 



Haute-Fage 

 

 

 

Référence cadastrale Propriétaire 

B 838 Groupement Foncier Rural CHASTRE 

B 480 Groupement Foncier Rural CHASTRE 

B 1022 POMMEPUY Elisabeth 

B 1023 POMMEPUY Elisabeth 

B 1018 POMMEPUY Elisabeth 

B 1386 Groupement Foncier Rural CHASTRE 

B 781 Groupement Foncier Rural CHASTRE 

B 780 DOMAINE DU REPAIRE 

B 1021 POMMEPUY Elisabeth 

B 1020 POMMEPUY Elisabeth 



B 1019 POMMEPUY Elisabeth 

B 932 DOMAINE DU REPAIRE 

B 778 DOMAINE DU REPAIRE 

B 776 DOMAINE DU REPAIRE 

B 777 DOMAINE DU REPAIRE 

B 924 Groupement Foncier Rural CHASTRE 

B 930 DOMAINE DU REPAIRE 

B 927 DOMAINE DU REPAIRE 

B 925 DOMAINE DU REPAIRE 

B 921 Groupement Foncier Rural CHASTRE 

B 1431 Groupement Foncier Rural CHASTRE 

B 1433 Groupement Foncier Rural CHASTRE 

B 915 Groupement Foncier Rural CHASTRE 

B 1470 LACHENAUD Jean-Guy 

B 1471 GOIGOUX Bernard 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Le Pouget Mr Fontaine 

 

 

 

Référence cadastrale Propriétaire 

D 964 BOULALAM-TASSERIE Hassan 

D 923 HELLIWELL David 

D 829 FONTAINE Emeline 

 

 



Le Pouget Mr Jean 

 

 

Référence cadastrale Propriétaire 

D 799 JEAN Franck 

D 797 JEAN Franck 

D 800 JEAN Franck 

D 798 JEAN Franck 

D 415 JEAN Franck 



2 - PROJET D’ALIÉNATION 

La commune de Vigeois possède encore des chemins ruraux, trace de son passé rural. 

Compte tenu des demandes des propriétaires riverains d’acquérir les chemins en question, 

la commune de Vigeois a décidé d’engager une procédure d’aliénation de chemins ruraux. 

Ci-dessous la liste des demandes : 

Demandes émanant de : 

- Mde MOURY épouse HOCHSCHEID sylvie qui sollicite l’aliénation du chemin rural situé au 

lieu-dit « Viallevaleix » ; ce chemin de 40 mètres environ n’est plus utilisé par le public car il 

passe dans sa propriété, n’a pas d’autre utilité de desserte et est classé en zone Ai du PLU. 

Elle demande également la suppression de la servitude traversant devant sa maison et 

donnant accès à ce chemin. 

- Mr BOSSELUT Pascal qui sollicite l’aliénation du chemin rural situé au lieu-dit « Chiniat » ; ce 

chemin de 500 mètres environ n’est plus utilisé par le public car il longe sa propriété, n’a pas 

d’autre utilité de desserte et est classé en zone Ai du PLU. 

- Mr et Mde DEVAUTOUR David qui sollicitent l’aliénation d’une partie du chemin rural situé 

Rue de Villeneuve ; ce chemin de 15 mètres environ n’est plus utilisé par le public car il longe 

sa propriété, n’a pas d’autre utilité de desserte et est classé en zone UP du PLU. 

- Mr CHASTRE Jean-Marc qui sollicite l’aliénation du chemin rural situé au lieu-dit 

« Viallevaleix » ; ce chemin de 500 mètres environ n’est plus utilisé par le public il longe sa 

propriété, n’a pas d’autre utilité de desserte et est classé en zones Ai et A du PLU.  

- Mr CHASTRE Benoit qui sollicite l’aliénation du chemin rural situé au lieu-dit « Haute Fage »  ; 

ce chemin de 650 mètres environ n’est plus utilisé par le public il longe sa propriété, n’a pas 

d’autre utilité de desserte et est classé en zones N et Np du PLU.  

- Mr MAYER Christian qui sollicite l’aliénation du chemin rural situé au Vieux Pont  ; ce chemin 

de 50 mètres environ n’est plus utilisé par le public il longe sa propriété, n’a pas d’autre 

utilité de desserte et est classé en zone 1 AUp du PLU.  

- Mr JEAN Franck qui sollicite l’aliénation du chemin rural situé au Pouget ; ce chemin de 150 

mètres environ n’est plus utilisé actuellement et il longe ses parcelles, n’a pas d’autre utilité 

de desserte et est classé en zone Ap et Ai du PLU. 

- Mde FONTAINE Emeline qui sollicite l’aliénation du chemin rural situé au Pouget ; ce chemin 

de 70 mètres environ n’est plus utilisé actuellement et il longe ses parcelles, n’a pas d’autre 

utilité de desserte et est classé en zone Ap du PLU. 

 

3 - NOTICE EXPLICATIVE 

Nature juridique : 

L’article L.161-1 du code rural et de la pêche maritime dispose que : « Les chemins ruraux 

sont les chemins appartenant aux communes, affectés à l’usage public, qui n’ont pas été 

classés comme voies communales. Ils font partie du domaine privé de la commune ». 

Les chemins ruraux de Viallevaleix, Chiniat, rue de Villeneuve, Haute-Fage et le Pouget 

constituent manifestement des chemins ruraux dans la mesure  où : 



- Ces chemins ne porte pas de références cadastrales. Il en résulte qu’ils sont 

présumés appartenir à une personne morale de droit public, en l’occurrence la 

commune ; 

- Ces chemins n’ont pas fait l’objet d’une procédure de classement dans le domaine 

public comme voie communale. Il en résulte qu’il appartient au domaine privé de la 

commune. 

 

Procédure d’aliénation 

• L’article L.161-10 du code rural et de la pêche maritime prévoit que : 

« Lorsqu’un chemin rural cesse d’être affecté à l’usage public, sa vente peut être décidée 

après enquête par le Conseil Municipal » 

Par délibération en date du 11 avril 2025, le Conseil municipal a décidé : 

- Du lancement de la procédure d’aliénation de chemin ruraux 

- D’autoriser Monsieur le Maire à signer tous les documents et à réaliser toutes les 

démarches permettant la bonne exécution de la présente délibération 

 

• L’article L.161-25 du code rural et de la pêche maritime prévoit que : 

La durée la durée de l’enquête est fixée à 15 jours. 

Le dossier d’enquête comprend : un projet d’aliénation, une notice explicative, un plan de 

situation, si il y a lieu, une appréciation sommaire des dépenses. 

Quinze jours au moins avant l’ouverture de l’enquête, le maire ayant pris l’arrêté prévu à 

l’article R.161-25 fait procéder à la publication, en caractères apparents, d’un avis public 

informant de l’ouverture de l’enquête publique dans deux journaux régionaux ou locaux 

diffusés dans tout le département ou tous les départements concernés. 

En outre, quinze jours au moins avant l’ouverture de l’enquête et pendant toute la durée de 

celle-ci, l’arrêté d’ouverture de l’enquête publique est publié par voie d’affiches et 

éventuellement, par tout autre procédé dans les communes concernées par l’aliénation. Cet 

arrêté est également affiché aux extrémités des chemins concernés et sur les tronçons 

faisant l’objet du projet d’aliénation. 

• L’article R161-27 du code rural et de la pêche maritime prévoit que : 

« A l’expiration du délais d’enquête, le registre est clos et signé par le commissaire 

enquêteur qui, dans le délai d’un mois à compter de la date de clôture de l’enquête, 

transmet au maire le dossier et le registre accompagnés de ses conclusions motivées. En cas 

d’avis défavorable du commissaire enquêteur, la délibération du conseil municipal décidant 

l’aliénation est motivée. 

 

 



• L’article R134-5 du code des relations entre le public et l’administration précise que : 

« Lorsqu’en application d’un texte particulier, l’enquête publique est ouverte par une 

autorité autre que l’une de celles mentionnées aux articles R.134-3 et R.134-4, cette autorité 

en assure également l’organisation jusqu’à la clôture, dans les conditions prévues par le 

présent chapitre, à l’exception de celles posées à l’article R.134-14. 

 

L’aliénation du chemin rural sera constatée dans le cadre de l’élaboration d’un acte 

authentique entre la commune et les acquéreurs. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



4 -ANNEXES : 

 



 

 

 

 

 



 

 



 

 



 


